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CLUB ………………..… - N° …….
Baie de .................... – Port de .....................
REGATE  du ………………….2010
ANNEXES AUX INSTRUCTIONS DE COURSE  HABITABLES

1.1
Navigation nocturne


Heure légale du coucher du soleil : 18h45

Heure légale du lever du soleil : 9h30
4.
Délai entre l’amenée de l’Aperçu à terre et le signal d’avertissement :

45 MINUTES 

5.
Heure du signal d’avertissement de la première course du …………..2010 :


10h00 
6.
Définition des pavillons de classe :

…………………………………..
7.
Définition de l’emplacement des zones de course : …………………………………..
8.1

Description des parcours, angles approximatifs, ordre de passage des marques et côté requis, Longueur approximative du parcours : ……………………
8.2 Signal identifiant le parcours à effectuer :
Parcours tactique- envoi du pavillon B

En complément il est affiché sur un tableau à l’arrière du bateau du Comité, …………………………...
Parcours côtier- envoi du pavillon R

En complément, il sera affiché sur un tableau à l’arrière du bateau du Comité :
- La lettre et le chiffre du parcours choisi dans …………………………………..
9.1
Définition des marques de parcours et de dégagement

Parcours tactique :
- Les marques initiales n° 1, 2 et 3 des parcours tactiques sont des bouées tétraédriques blanche et rouge.
- La marque de départ est une bouée tétraédrique blanche et rouge.
- La marque de changement de parcours est une bouée tétraédrique jaune.
- La marque d’arrivée est une bouée tétraédrique noire
Parcours côtier :

- La marque de départ, la marque de dégagement s’il y a lieu, et la marque d’arrivée sont des bouées tétraédrique blanche et rouge
13
Définition de la ligne d’arrivée : 
Pour les parcours côtiers :

La ligne d'arrivée est définie entre la bouée Ouest minimes et le bateau comité sauf exception précisée par la description du parcours.
15.1
Temps limite du premier bateau pour finir :

Parcours tactique : 2h00

Parcours côtiers :  T ( heures, minutes ) = longueur du parcours ( milles ) / 4.
15.2
Temps limite pour finir la course après l’arrivée du premier de chaque groupe de classement :

Parcours tactique : 0h30

Parcours côtier :
CLASSES MONOTYPES – Pour chaque classe, 3 minutes par mille en considérant la longueur de parcours indiquée sur l’annexe E1 des IC pour le parcours prescrit.
CLASSES IRC / HN / AMH – Pour chaque classe, 4 minutes par mille en considérant la longueur de parcours indiquée sur l’annexe E1 des IC pour le parcours prescrit.
Ce temps limite reste valable même si le parcours est réduit après le départ. Tout voilier ne réussissant pas à finir dans ces délais sera classé DNF.
22.
Canal de vacation radio

VHF 72

Téléphone PC COURSE :
Composition du corps arbitral 

Président du comité de course : 
Président du comité de réclamation : 
FEDERATION  FRANCAISE DE  VOILE�LIGUE POITOU – CHARENTES DE VOILE


Commission Sportive�Commission Régionale d'Arbitrage








